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Si vous lisez cette documentation, cela signifie que vous avez décidé de travailler avec 

Sage pour distribuer et localiser Enterprise Management. 

Nous sommes très heureux de vous accueillir dans la communauté des partenaires 

d'Enterprise Management. 

L'accord contractuel que vous avez signé avec Sage représente votre entrée dans le 

monde d'Enterprise Management. Votre parcours continuera avec les différentes 

formations que vous suivrez pour découvrir les fonctionnalités du produit et apprendre 

comment exploiter les différents paramétrages et la plateforme de développement. 

L'objectif de ce document est de vous donner des informations concrètes afin de vous 

aider durant vos premiers pas avec ce produit. Pour pouvoir comprendre tous les 

concepts présentés dans ce document, vous devrez avoir suivi les différentes séances de 

formation.  

Ce document servira de complément et présentera les spécificités du développement des 

législations et des add-ons par rapport à un développement général. 

Ce document fera référence aux autres documents disponibles sur notre Centre d'aide en 

ligne. Pour pouvoir accéder à ces documents, vous devez disposer d'une connexion 

Enterprise Management active sur votre ordinateur (sauf pour les instructions 

d'installations et les documents publics). 

Certains sujets présentés dans ce document pourront être approfondis lors de sessions 

de formation à distance si nécessaire.  

Comme pour toutes les documentations relatives à un produit, nous mettrons à jour les 

documents en ligne pour chaque nouvelle version. Nous vous recommandons donc de 

vérifier régulièrement si de nouveaux documents ou des nouvelles versions de 

documents existants sont disponibles. 

La liste de tous les documents mentionnés et des liens pour y accéder seront fournis 

dans le dernier chapitre. 

Enterprise Management permet une gestion multi-législation et multilingue. 

Un ensemble de législations et de langues est disponible avec le produit.  

Elles peuvent avoir été développées : 

• par Sage, auquel cas elles sont livrées en standard et qualifiées de législations 'core' 

Introduction et objectifs 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/
http://online-help.sageerpx3.com/erp/
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Remarque : Certaines législations développées par Sage ne sont pas encore livrées 

en standard, mais livrées comme 'Add-on'.  

• par des partenaires, et dans ce cas, elles sont disponibles en 'Add-ons' et livrées sur 

demande. 

D'autres législations peuvent exister dans l'écosystème, mais elles ne peuvent être 

promues par Sage si elles ne respectent pas les règles de développement des add-ons. 

Pour un client final, il n'existe aucune distinction entre une législation ou langue core et 

non core (développée comme add-on ou non). 

Ce document a pour objectif de donner des informations sur  

• Comment débuter si vous souhaitez développer une nouvelle législation ou une 

nouvelle localisation, dans le respect des règles de développement des add-ons ; 

• La procédure à suivre, les différents acteurs de Sage qui pourront vous aider ; 

• Les différents sites web où vous pouvez trouver de l'aide, et comment obtenir des 

identifiants d'accès ; 

• Comment développer et définir des paramétrages ; 

• Comment distribuer votre développement, quels produits tiers livrer ; 

• La méthodologie à adopter pour tester vos développements ; 

• Comment effectuer des maintenances pour ces développements ; 

et de rassembler, dans un même endroit, les informations sur les différentes ressources 

en ligne disponibles. 

La collaboration entre nos sociétés est l'une des clés pour le succès de votre projet. 

• D'un point de vue technique, un lien avec la R&D est essentiel ; 

• D'un point de vue marketing et commercial, la collaboration est essentielle pour 

pouvoir promouvoir votre législation à travers l'écosystème Enterprise Management.  

 

Ce document est destiné aux consultants fonctionnels et techniques. 
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Les acteurs 

Durant votre aventure avec Sage, vous rencontrerez des gens aux fonctions différentes. 

Il est important de comprendre les rôles de ces différentes personnes et de savoir qui 

coordonne le projet dans son ensemble. 

Fonction Mission 

Alliances 

C'est le premier contact que vous aurez avec notre société. 

Ce contact jouera le rôle de coordinateur global. 

Chaque région (Europe, Amérique, AAMEA) possède sa propre 

organisation. 

Votre contact vous aidera à découvrir Enterprise Management, 

à organiser des démonstrations du produit et conduira les 

négociations contractuelles avec vous. 

Il fera office de lien entre les équipes techniques et vous fournira 

la clé de licence dont vous aurez besoin pour utiliser le produit. 

Il servira toujours de contact pour les questions contractuelles. 

Formation 

La formation est le premier pas pour découvrir Enterprise 

Management plus en profondeur. 

Sage offre un large éventail de formations qui couvrent tous les 

aspects fonctionnels et techniques du produit. 

Un programme de certification a été mis en place ; vous devrez 

faire certifier vos consultants selon les règles établies. 

Services 

Les services vous proposeront de vous accompagner lors de 

vos premiers pas avec Enterprise Management. Ils vous offriront 

des transferts d'expertises et des aides méthodologiques pour 

vous aider à démarrer votre projet. Ils vous offriront également 

leur assistance lors du processus de développement et peuvent, 

si besoin, rester avec vous jusqu'à ce que vous ayez complété 

votre premier projet client. 

Nous vous conseillons également d'aller les consulter pour vos 

Pré-requis 
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premières intégrations de patch et mise à niveau de version. 

Toute demande d'assistance passera ensuite par le support. 

R&D 

La R&D analysera les écarts et vous aidera à trouver la 

meilleure façon d'intégrer les spécificités de votre législation au 

produit. 

Le développement des add-ons est l'un des sujets clés de la 

R&D. 

Une équipe qualifiée est attribuée à nos partenaires pour les 

aider à développer leurs add-ons et leur suggérer des 

améliorations pratiques pour la gestion des outils, la gestion des 

versions et les patchs. Cette équipe a également pour rôle 

d'expliquer les règles de développement à suivre pour le 

développement des add-ons. 

Avant-vente 

Votre manager d'alliance servira de lien avec cette équipe, qui 

maintiendra une machine virtuelle pour des démos et scénarios 

de démonstration avec les dernières mises à jour et patchs 

d'Enterprise Management. 

Marketing 

Le marketing vous aidera à donner plus de visibilité à vos add-

ons. 

Vous devrez définir les produits tiers (cartographie, couverture 

multi-pays) et signer un contrat de localisation pour promouvoir 

votre législation. 

Ils seront également ceux qui vont solliciteront pour l'un de nos 

"Early Adopter Programs" qui sont soumis à nos partenaires 

quelques mois avant la disponibilité générale de chaque 

version. 

Support 

Le support sera votre contact pour toute question sur des 

événements, patchs, versions, correctifs. 

Le support est organisé par région. 

Chaque support dispose de son propre site web pour vous 

permettre de soumettre des demandes, notamment pour des 

mises à jour du produit. 

Le service de support à votre disposition dépendra de votre 

accord et du package de support Partenaire ou Développeur 

auquel vous aurez souscrit chez Sage. 

Il existe un programme Développeur spécifique qui offre des 

formations en développement, des certifications de 
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développeurs, un support pour développeurs ainsi qu'une 

certification de solution. Veuillez contacter le gestionnaire de 

votre compte Partenaire pour plus d'informations sur ce 

programme dans votre région. 
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Les différents sites où vous pouvez trouver des informations 

Il existe plusieurs sites web très utiles qui peuvent vous aider lorsque vous travaillez avec 

Enterprise Management. La plupart d'entre eux nécessitent des identifiants de connexion. 

Nous vous invitons à demander ces identifiants dès que possible. 

Portail des partenaires et Base de connaissances 

https://partnerportal.sageerpx3.com/  

L'accès est donné par l'équipe marketing. Les informations indiquant comment demander 

des identifiants peuvent être trouvées sur la page de connexion. 

Une messagerie est à votre disposition pour vous aider dans ce processus : 

partnerportal.sageerpx3@sage.com  

Vous y trouverez des informations générales sur Enterprise Management. Vous aurez 

accès à une base de connaissances et à des informations sur les early adopter programs 

qui sont soumis aux partenaires à chaque mise à jour du produit. 

Remarque : Chaque région dispose également de son propre site web avec son 

support et sa base de connaissances en plus de la base de connaissances globale. 

Pour l'Amérique du Nord : 

- Portail client : 

https://customers.sagenorthamerica.com/irj/portal/anonymous/login 

- Base de connaissances :  

https://support.na.sage.com/selfservice/microsites/msbrowse.do?UMBrows

eSelection=SG_SAGEX3_1 

Centre d'aide en ligne 

http://online-help.sageerpx3.com/  

Vous y trouverez toute la documentation du produit, ainsi des livres blancs et des vidéos.  

Les pages expliquant comment installer Enterprise Management sont libres d'accès. Pour 

accéder aux autres pages, vous devez être connecté à une solution Enterprise 

Management.  

Réseaux sociaux 

Il existe sur certains réseaux sociaux des communautés liées ou consacrées à Enterprise 

Management.  

Cela sera sûrement amené à évoluer dans le futur puisque l'évolution des réseaux 

sociaux est particulièrement rapide.  

https://partnerportal.sageerpx3.com/
mailto:partnerportal.sageerpx3@sage.com
https://customers.sagenorthamerica.com/irj/portal/anonymous/login
https://support.na.sage.com/selfservice/microsites/msbrowse.do?UMBrowseSelection=SG_SAGEX3_1
https://support.na.sage.com/selfservice/microsites/msbrowse.do?UMBrowseSelection=SG_SAGEX3_1
http://online-help.sageerpx3.com/
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À l'heure actuelle, la communauté la plus importante où vous pourrez trouver des 

personnes aux expériences similaires avec lesquelles vous pouvez échanger est Linkedin 

(https://www.linkedin.com/).  

https://www.linkedin.com/
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Installation 

Après la "formation sur l'installation", vous recevrez le DVD ou les accès pour télécharger 

la dernière version disponible d'Enterprise Management. 

Enterprise Management peut être installé de différentes manières, selon vos besoins, le 

nombre d'utilisateurs, les contraintes du réseau, etc. 

Nous invitons à suivre la procédure d'installation décrite dans ce document. 

Vous pouvez installer Enterprise Management sur une machine virtuelle en standalone, 

ou créer un environnement complet avec plusieurs niveaux. 

Vous pouvez choisir la configuration de système que vous préférez, ainsi que la base de 

données de votre choix (Oracle ou SQL).   

Important ! Pour installer le produit, vous avez besoin d'une clé de licence (ou 

"badge") qui vous permettra d'utiliser le produit et qui définira le nombre d'utilisateurs 

concurrents que vous aurez pour chaque module.  

La clé de licence doit être récupérée via votre contact de ventes Sage ou votre alliance 

manager. Généralement, nous octroyons à nos partenaires une licence NFR (Not For 

Resale, non destinée à la revente). Veuillez confirmer avec votre contact Sage que le 

nombre de badges accordés (en particulier pour les développeurs) correspond à la taille 

de votre équipe. 

 

 

Installation de l'environnement 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/public/getting-started_sage-erp-x3-installation-procedure.html
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Vous avez appris que, lors d'une installation Enterprise Management, l'installation 

commence par celle du dossier racine (généralement X3). Ce dossier est un dossier de 

référence. Vous ne devez donc pas travailler dedans (sauf pour des raisons 

administratives). 

Sur le DVD, il y a également un dossier d'application (généralement appelé SEED) que 

vous devez installer. 

Tous vos développements doivent obligatoirement être effectués dans un dossier 

d'application et non dans le dossier racine. 

Vous devez créer ce dossier à l'aide de la fonction de gestion de dossiers GESADS.  

Pour ce faire, vous devez vous connecter au point de connexion de l'application. 

Important ! Pensez à activer tous les codes activité dans votre dossier de 

développement pour pouvoir installer toutes les options disponibles. Cette opération 

permet d'éviter les problèmes de copie lorsque vous installez votre patch sur un 

dossier où les modules optionnels sont installés alors qu'ils ne le sont pas dans le 

vôtre. 

Les options définies dans le dossier SEED sont suffisantes, vous pouvez donc les 

conserver. 

Vous avez deux choix : 

• Travailler à 2 niveaux :  

o dossier racine, généralement X3 (nom différent pour Enterprise Management HR) 

o votre dossier de développement, portant le nom de votre choix, par exemple 

MONDOSSIER, qui sera au même niveau que le dossier SEED et, donc, un enfant 

de X3. 

• Travailler à 3 niveaux : 

o dossier racine, généralement X3 (nom différent pour Enterprise Management HR) 
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o dossier SEED, qui est le dossier d'application de référence, et qui provient de X3 

ou de votre propre dossier d'application de référence, qui est au même niveau que 

SEED et qui est donc un enfant de X3 

o votre dossier d'application, portant le nom de votre choix, par exemple 

MONDOSSIER, qui sera un enfant de SEED (ou de votre propre dossier de 

référence au niveau 2) 

 

Les deux solutions sont possibles. 

Si vous ne maîtrisez pas encore bien Enterprise Management, nous vous recommandons 

de travailler à deux niveaux car cela simplifie la gestion.  

Travailler à 3 niveaux peut poser plus de difficultés lorsque vous déployez vos 

développements sur les sites clients. 

 

 
 

Définissez les langues et les législations que vous souhaitez activer dans ce dossier.  
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Vous devez créer le dossier, puis le valider (suivez la procédure d'installation) 

Notez que cette opération peut prendre un certain temps (plusieurs heures). 

Utiliser l'option "Validation différée" vous permettra de gagner de temps puisqu'elle 

reporte certaines opérations qui peuvent être effectuées lors de l'utilisation du dossier. 

 

Lorsque votre dossier est créé, vous devez ajouter un point de connexion pour pouvoir y 

accéder avec votre navigateur. 

À partir de maintenant, nous considérons que vous êtes en train de travailler dans ce 

dossier. 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/public/getting-started_sage-erp-x3-installation-procedure.html
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Gestion des paramètres régionaux 

Durant le processus de création de la législation, vous devrez définir : 

• Un code de législation (Un identifiant unique sur 3 caractères, par exemple ENG) 

• Un nouveau code de langue (vous pouvez aussi utiliser un code existant, par exemple 

ENG) 

• Un nouveau code pour les paramètres régionaux afin de gérer les besoins spécifiques 

à votre pays (vous pouvez aussi utiliser un code existant, par exemple en-US) 

Ces trois paramètres doivent être demandés auprès de l'équipe R&D d'Enterprise 

Management et enregistrés avec cette même équipe.  

Pour ce faire, vous devez faire une demande d'attribution de code. Voir le document 

Ajouter une langue non standard 

La table diverse 909 contient la liste des législations. Vous devrez ajouter votre code 

législation à cette table dans vos dossiers locaux. 

Remarque : La mise à jour de la table diverse 909 doit être effectuée à la fois dans le 

dossier d'application et dans votre dossier. 

Comme nous demandons une coordination avec la R&D d'Enterprise Management, 

ce code sera inclus en standard dans les prochaines mises à jour. 

 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/how_to_add_language_eng.pdf
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La gestion des paramètres régionaux s'effectue dans l'administration Syracuse. 

Remarque : Ce processus est détaillé dans la documentation sur la gestion des 

langues. 

 

 

 

 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/How_to_add_language_ENG.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/How_to_add_language_ENG.pdf
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La gestion des langues se fait dans la fonction GESTLA. 
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Une législation est un ensemble de paramètres et de développements nécessaires pour 

répondre aux exigences légales d'un pays.  

Elle peut comporter des règles de calcul, des états légaux, des déclarations légales, une 

gestion des taxes, des méthodes de calcul pour les valeurs de stocks, etc. 

Dans la majorité des cas, la localisation nécessite également de prendre en compte les 

spécificités linguistiques et la manière dont sont gérées les données locales (numéro de 

téléphone, adresse, devise). 

Enterprise Management fournit une plateforme capable d'héberger de nouvelles 

législations et localisations. 

N'importe quelle nouvelle langue peut être hébergée et gérée (voir le chapitre 

correspondant). 

La gestion des données locales se fait via les Paramètres régionaux dans les pages 

d'Administration. 

 

 

Ce que contient une législation 
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Un puissant jeu de paramètres préliminaires peut être livré pour définir les pratiques de 

base, les règles fiscales, les attentes du marché, les paramètres de référence régionaux 

(etc.), adaptés à la nouvelle législation. 

Les états peuvent être ajoutés à l'aide de l'outil Crystal Report. 

La plateforme SAFE X3 fournit toutes les fonctionnalités nécessaires pour développer de 

nouvelles fonctionnalités et pour adapter les anciennes en toute sécurité, pour gérer la 

documentation, les traductions, ainsi que la livraison et la maintenance des fonctions 

ajoutées.  

Chaque législation a ses propres spécificités. L'objectif de ce document est donc de 

fournir une méthodologie.  

Les spécifications seront réalisées à partir d'une analyse des écarts, à partir de la 

législation existante la "plus proche". 

Paramétrages (plans, taxes, types de document 

Il existe toujours des paramétrages en commun : un plan de comptes de base, des 

transactions de paiement, modes de paiement et taux de taxes identiques, etc. C'est pour 

cela qu'il est utile de réfléchir à un paramétrage de référence pour votre législation et de 

le paramétrer dans vos dossiers locaux.  

Pour vous aider dans cette tâche, ce document  liste toutes les fonctions de paramétrage 

qui peuvent impacter votre législation. 

Quelques remarques sur cette opération de paramétrage de référence :  

• Pour faciliter l'intégration avec les autres législations, vous devez fournir les 

descriptions de paramétrage en langue ENG également. Dans les termes d'Enterprise 

Management, cela signifie que vous devez fournir les textes ATEXTRA en ENG et 

dans la langue locale. La dernière colonne du document précise ces règles.  

• Le code de la législation fait partie de la clé de nombreuses tables et fonctions. Cela 

signifie que vous êtes libre de choisir les codes qui vous conviennent. Lorsque le code 

de législation ne fait pas partie de la clé, suivez les instructions.  

• Concernant les pièces automatiques, deux points sont à noter :  

o Ne modifiez jamais les pièces automatiques standards. Dupliquez-les lorsque vous 

avez besoin d'effectuer une personnalisation. Utilisez la nouvelle pièce créée et 

paramétrez-la dans les paramètres généraux correspondants 'GAUxxx'. 

o Notez que les pièces automatiques standards évoluent régulièrement en raison de 

corrections ou de nouvelles fonctionnalités. Vous devez donc prévoir l'application 

de ces évolutions pour vos pièces automatiques locales.  

 

 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/New%20legislation%20reference%20setting.htm
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Développements (traitements, écrans, états) 

Une législation comprend également des fonctionnalités locales qui ne sont pas incluses 

dans le standard. 

Ces fonctionnalités sont, par exemple, celles des déclarations légales, des engagements 

fiscaux, des états spécifiques à vos marchés ou secteurs, etc. Référez-vous au chapitre 

'Cartographie' pour des exemples sur les fonctionnalités locales. 

Cela peut être une fonctionnalité très simple, comme un nouveau champ d'identification 

dans la fonction des sociétés. Cela peut être aussi une fonctionnalité beaucoup plus 

complexe, comme la prise en compte d'un format de fichier bancaire particulier, à utiliser 

pour intégrer des paiements et traiter ces données (création, suppression, lettrage, états, 

etc.). De telles fonctionnalités pourraient considérablement alourdir le projet.  

Pour répondre à ces exigences de nature légale ou provenant du marché, et après avoir 

vérifié qu'elles sont en dehors du périmètre standard d'Enterprise Management, vous 

allez avoir développer ces fonctionnalités à l'aide de la plateforme technologique (SAFE 

X3).  

Remarque : Référez-vous aux chapitres suivants sur la méthodologie des 

spécifications et des développements. 

Documentation 

Une fois les paramétrages de référence et les add-ons de localisation créés, une 

documentation doit être fournie.  

Plusieurs types de documentations sont attendus :  

• Une documentation d'aide en ligne sur les nouveaux éléments d'Enterprise 

Management : fonctions, paramètres généraux, codes activité, objets, états (etc.) et 

toute la documentation d'aide sur les champs.  

• La documentation d'installation et des livres blancs sur votre législation.  

• La cartographie de votre législation.  

Toute cette documentation doit être disponible en anglais (code langue ENG). Elle peut 

également être disponible dans votre langue, mais cela est facultatif.  

Pour plus d'informations sur les outils et processus de documentation, et sur la 

cartographie, veuillez vous référer aux chapitres correspondants dans ce document. 

Langue et traduction 

Outre les éléments mentionnés ci-dessus, d'importantes ressources devront 

éventuellement être déployées pour les tâches de traduction, en fonction de vos objectifs.  
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Ces tâches comprennent :  

• La traduction des interfaces utilisateur dans les langues locales. Dans Enterprise 

Management, cela correspond aux tables ATEXTE (textes) & APLSTD (messages).  

• La traduction de la documentation en ligne dans les langues locales. Évidemment, ce 

travail est considérable et n'est peut-être pertinent que pour quelques livres blancs 

principaux ou aides sur fonction.  

• La traduction en ENG (anglais américain) du paramétrage de référence local 

(ATEXTRA), des textes et messages locaux et la documentation locale. Il s'agit du 

seul point obligatoire concernant la traduction.  

Remarque : Pour plus de détails sur ce sujet, veuillez vous référer au chapitre 

correspondant 'Règles de traduction'. 
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Objectif général 

Vous devez repérer les exigences spécifiques à votre pays et, par rapport à ce qu'offre 

déjà Enterprise Management, vous allez devoir fournir certaines spécifications pour 

développer les add-ons de localisation.  

Dans l'organisation de Sage, les responsables de produit (Product Managers, PM) sont 

en charge de la première tâche (identification des exigences du pays). Les chefs de 

produit (Product Business Analysts, PBA) sont responsables de la seconde tâche 

(spécifications). Le résultat de ce processus est le Document sur les exigences produit 

(Product Requirement Document, PRD) qui décrit le périmètre d'une fonctionnalité et les 

développements effectués.  

Le lien ci-dessus donne accès à notre modèle de PRD. Même si ce document est lié à 

notre organisation (PM, PBA, processus de validation), il devrait être utile puisqu'il liste la 

phase de spécification, ainsi que tous les éléments d'Enterprise Management à prendre 

en compte et à vérifier.  

Support du service 

Sage peut vous aider lors de la création de votre législation, en particulier lors de l'étape 

des spécifications. 

Nous vous invitons à demander à votre gestionnaire de compte de faire le lien avec notre 

équipe, afin que nous puissions définir avec vous le meilleur moyen de collaborer pour 

répondre au mieux à vos besoins.  

Collaboration avec la R&D 

Tout au long du processus de création de votre législation, la R&D de Sage vous aidera à 

plusieurs étapes.  

Durant l'étape de spécification, nous analyserons et estimerons, si besoin, si une action 

doit être effectuée en standard pour pouvoir faciliter vos localisations.  

Cela peut aller de simples conseils à une création de point d'entrée ou, dans certains cas, 

des évolutions standards qui sont à prévoir pour les prochaines mises à jour.   

Méthode de calcul des immobilisations  

Méthodologie des spécifications 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/Template.dotx
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Le calcul des immobilisations constitue un exemple de la liberté que nous souhaitons 

offrir dans notre produit. 

Le module des immobilisations offre un large éventail de méthodes de calcul pour les 

immobilisations. 

Parfois, pour des raisons légales, une nouvelle méthode est nécessaire pour un pays. 

Nous travaillons sur ce point pour pouvoir ajouter des points d'entrée permettant à un 

partenaire qualifié d'ajouter une nouvelle méthode par lui-même. Cette action n'est pas 

une action de base et nécessite un haut niveau de compétence, mais elle est faisable, et 

certains partenaires sont des experts dans ce processus. 

Si vous ne disposez pas encore des compétences suffisantes, vous pouvez demander de 

l'aide à un partenaire qualifié ou demander à Sage d'intégrer les nouvelles méthodes dont 

vous avez besoin. Votre demande sera incluse dans la liste des sujets éligibles pour la 

prochaine roadmap et, si elle est choisie, elle sera développée pour une prochaine mise à 

jour. 

Si vous disposez d'un temps limité, l'autre solution peut vous offrir plus de flexibilité.  
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Objectif général 

SAFE X3 est la plateforme technologique que vous utiliserez pour développer vos 

spécifications. 

Elle intègre tous les outils pour développer, documenter, maintenir, protéger et livrer votre 

logiciel. 

Elle comprend des mécanismes intégrés permettant de séparer les développements en 

trois niveaux : 

• Standard : livré par Sage 

• Vertical (Add-on), livré par des partenaires (parfois par Sage) pour pouvoir réutiliser 

des développements sur différents sites du client 

• Spécifique, développé pour un client, par lui-même ou par un partenaire 

 

La plateforme de développement comprend des paramétrages, du code (avec la 

plateforme de studio SAFE X3 utilisant Eclipse), un débogueur interactif. 

La documentation est intégrée dans les outils, et il existe une méthode native pour isoler 

du texte afin de pouvoir gérer plusieurs langues. 

La plateforme fournit également un ensemble de fonctions pour créer et installer des 

patchs (APATCH). 

Elle permet également de créer des licences de partenaires pour protéger ce que vous 

avez développé. 

Enterprise Management étant distribué à l'échelle internationale, n'oubliez pas que vous 

allez devoir livrer ce que vous développez en anglais également (langue ENG). Cela 

s'applique aussi bien à votre produit qu'à la documentation que vous allez créer. 

Plusieurs formations sur la plateforme et des conférences e-learning sont disponibles (voir 

avec l'équipe de formation) pour vous aider à apprendre comment développer avec 

Enterprise Management. Comme pour tout produit, vous aurez besoin de pratiquer pour 

apprendre à utiliser les outils de manière efficace.  

Règles de développements des add-ons 

La formation technique devrait vous avoir donné une vue détaillée de la plateforme et des 

capacités de personnalisation qu'elle offre. 

Méthodologie des développements 
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Enterprise Management permet donc de développer de manière sécurisée à 3 niveaux : 

standard, vertical, spécifique. 

Le niveau vertical est partagé par tous les partenaires. S'il n'y avait pas de règles, cela 

signifierait que les développements de plusieurs partenaires ne pourraient pas être 

installés de manière sûre dans le même dossier. 

C'est pour cela que Sage a créé la méthodologie Add-on. Son but est de permettre 

d'éviter les conflits potentiels entre les différents développements verticaux. 

Cette méthodologie fournit : 

• des règles de nommage 

• des règles de développement 

 

Les règles de nommage correspondent à un identifiant add-on unique. Il s'agit 

généralement d'une chaîne de 4 caractères. 

Tout élément que vous créez dans le dictionnaire d'Enterprise Management (écrans, 

tables, classes…) doivent commencer par ces caractères. 

Un ensemble de menus locaux et tables diverses, répondant à vos besoins, seront 

également réservés pour votre add-on. 

Les identifiants seront fournis par la R&D de Sage lorsque vous les demanderez via votre 

gestionnaire de compte Partenaire Sage (ou votre alliance manager). 

Toutes les règles de développement des add-ons sont expliquées dans ce document. 

Le respect de ces règles est obligatoire pour minimiser les risques de conflits lors de 

l'installation de votre développement avec d'autres add-ons.  

Une formation, animée par une équipe R&D, peut être organisée à votre demande pour 

expliquer en détails ces règles et pour répondre à toutes vos questions. 

N'hésitez pas à demander une session à votre gestionnaire de compte Sage (ou à votre 

alliance manager).  

Support pour le développement 

Vous serez soutenu par Sage tout au long de vos développements : 

• via un programme de partenaire global, qui comprend un plan de support pour 

développeurs, pour les problèmes en lien avec le développement. Vérifiez tous les 

avantages offerts par ce plan avec votre gestionnaire de compte Sage (ou votre 

alliance manager). 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/9/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/DevelopRules_forExtensions.pdf
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• via une expertise ponctuelle fournie par des experts fonctionnels ou de 

développement de Sage, que vous pouvez demander à votre gestionnaire de compte 

partenaire Sage, pour les problèmes nécessitant un support plus spécifique de Sage. 

Pour aider les partenaires à développer des législations, Sage fournit du code source 

spécialisé pour faciliter la compréhension et les adaptations. 

Ces fichiers sources sont distribués depuis février 2016. 

Si vous avez rejoint le groupe de développement des législations, contactez votre alliance 

manager ou votre contact marketing de gestion de produits Sage pour y être intégré. 

Remarque : Les codes sources seront livrés uniquement si le contrat de localisation 

est signé. 

 

Voici la liste des codes sources qui seront livrés. 

Remarque : Ces sources ne sont pas livrées dans les patchs standards, et si vous ne 

faites pas attention, vous pourriez avoir une incompatibilité entre le code source (src) 

et le code précompilé (adx) si l'un d'eux est livré dans un patch et que la source n'a 

pas été mise à jour. 

Pour éviter ce problème, nous livrons le code source dans un outil externe qui vous 

aidera à trouver toutes les différences entre les versions et les patchs et ainsi éviter tout 

problème de compatibilité. 

Vous êtes entièrement responsable si, à des fins de débogage, vous copiez une fichier 

source dans un dossier d'application et que vous oubliez de le supprimer après l'opération 

de débogage. 

 

Scripts (pour version U9) Fonction 

CPTAUTO 

TRTPCE 

CPTINIVAR 

CPTBATCH 

Pièce automatique 

FICMAG 

PAYCPTA 

PAYPROPAL 

PAYPROPAL2 

Règlements 

CNVECAR Écarts de conversion 

RTZCALREG 

RTZCALFAC 
Retenues 
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RTZCALCOM  

RTZPROFAC 

INVDEPLIB 

PAYDEPLIB 

PAYDEPLIB2 

PAYDEPLIB3 

TRTDIVDEP 

Gestion des escomptes/agios 

DCLVATFRA Déclaration de TVA française 

Scripts (pour version U9) Fonction 

GLOBIMM 

GLOBI* 

GLOBB* 

Règles d'amortissement des 

immobilisations (paramétrage et moteur)  

 

Comment protéger vos développements  

Enterprise Management est livré avec une clé de licence qui contrôle, selon les règles 

commerciales, l'accès au package. 

Vous pouvez utiliser le même système et, dans ce cas, nous vous fournissons un 

package appelé "outil de licence partenaire". Il est disponible depuis la mise à jour 8. 

Vous pouvez télécharger ce package comme un patch ou le demander à l'équipe 

partenaire R&D via votre gestionnaire de compte partenaire (ou votre alliance manager). 

Il s'agit d'une application en standalone. Vous devrez l'installer sur un ordinateur. 

Il vous fournira une interface qui vous permettra de décrire et de votre protéger vos 

développements. 

La documentation sur ce produit est accessible via ce lien : Outil de licence partenaire   

Pour activer le produit et être capable de créer vos propres licences partenaires, vous 

devrez d'abord créer un “fichier partenaire”, puis le signer avec votre clé privée et 

l'envoyer à Sage (cette procédure est expliquée dans le document sur les règles des Add-

ons).  

Pour ce faire, vous devez envoyer un e-mail à l'équipe d'administration des ventes : 

X3order@sage.com 

Remarque : L'identifiant Add-on est un élément obligatoire du fichier de licence 

partenaire. Vous devez en demander un si vous souhaitez utiliser l'outil de licence 

pour votre Add-on (voir Règles de développements des Add-ons) 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/Partner%20license%20tool.pdf
mailto:X3order@sage.com
http://online-help.sageerpx3.com/erp/9/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/DevelopRules_forExtensions.pdf
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Dans Enterprise Management, tous les textes sont isolés dans des tables différentes. 

C'est le cas pour le produit, mais également pour la documentation en ligne. 

Ce document détaille la procédure à suivre pour traduire le produit. 

Il existe un chapitre consacré à la documentation. 

La traduction initiale de tous les textes (application et documentation) est une tâche 

particulièrement lourde.   

Pour traduire le produit entièrement, il faut compter 

• environ 320 000 mots pour le produit 

• environ 3 500 000 mots pour la documentation. 

 

Pour commencer, il est plus raisonnable de traduire en priorité les éléments qui sont 

critiques pour la démonstration du produit, par ex. : les fonctions qui feront l'objet d'une 

démonstration et les processus visuels. 

Ce document décrit la méthode que nous recommandons pour traduire le produit. 

N'oubliez pas que la traduction est un processus constant. 

De nouveaux textes sont créés à chaque mise à jour, voire à chaque patch. 

Vous devez donc veiller à garder votre traduction à jour.   

Règles de traduction 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/how_to_add_language_eng.pdf
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La plateforme technologique comporte des fonctions permettant de gérer la 

documentation. 

Chaque champ et chaque fonction d'Enterprise Management peut être documenté à l'aide 

de la fonction GESADO. 

Voici le lien vers la documentation de la fonction GESADO sur le Centre d'aide en ligne.  

Un partenaire souhaitant traduire la documentation peut l'extraire via cette fonction 

(GESADO) et traduire directement dans le fichier html généré. 

Il existe un certain nombre d'outils d'aide à la traduction sur le marché. Ils peuvent vous 

aider dans les processus de traductions, garder en mémoire votre traduction et indiquer 

les différences pour que nous n'ayez qu'à vérifier les changements. Pour information, 

l'équipe de traduction de Sage utilise le logiciel SDL Trados Studio.  

Il existe des règles expliquant comment rédiger la documentation. 

Il existe des fonctions dans le menu de Traduction/Documentation qui vous permettent de 

traduire la documentation et de vérifier où vous êtes dans ce processus. 

 

La première fonction est le "Plan de travail documentation" (fonction ADOCTRA). À partir 

d'une langue de référence, cette fonction calculera le pourcentage des traductions 

effectuées selon différents critères. Elle peut également être utilisée pour extraire la liste 

des éléments que vous avez créés.  

Voici la documentation. 

La documentation peut également être exportée et importée à l'aide des fonctions 

ADOCEXT et ADOCIMP. 

Documentation 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/static-pages/en_US/FCT/GESADO.htm
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/How_to_write_documentation.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/static-pages/en_US/FCT/ADOCTRA.htm
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Lorsqu'un partenaire ajoute une nouvelle documentation ou traduit de la documentation 

existante, la procédure à suivre pour la livrer sur le site d'un client est la suivante : 

• Créer un patch de documentation (voir chapitre suivant) ; 

• Installer le patch sur le site du client ; 

• Générer la documentation localement sur le site du client ; 

 

Pour ce faire, vous devez utiliser le bouton Génération dans la fonction GESADO. 

Vous devrez choisir la documentation que vous souhaitez générer (vous pouvez 

également filtrer la documentation en fonction des codes activité donnés). 

La documentation sera écrite dans le répertoire correspondant à la valeur renseignée 

dans le paramètre général DIRDOC. 

 
 

Lorsque la documentation est générée, si vous souhaitez l'utiliser avec votre client 

Enterprise Management, vous devez ajouter un paramétrage dans la définition du point 

de connexion et renseigner le champ "URL de base de l'aide". 
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Dans ce cas, lorsque vous utilisez le Centre d'aide en ligne pour accéder à la 

documentation : 

• un contrôle sera effectué pour vérifier si la documentation est disponible localement et, 

le cas échéant, elle sera affichée 

• Sinon, la documentation sur le serveur sera utilisée. 

 

C'est pour cela qu'il est dans votre intérêt de ne générer uniquement que la 

documentation dont vous avez besoin localement (documentation dans une nouvelle 

langue, nouvelle documentation, documentation à laquelle vous avez ajouté de nouveaux 

chapitres).  

Important ! Dans ce cas, elle peut être différente de la documentation disponible sur 

le serveur si des modifications ont été apportées en standard. 

Pour éviter cela, vous devez regénérer la documentation locale à chaque mise à jour 

de la solution. 

Nous sommes actuellement en train de réfléchir à une plateforme de documentation 

globale pour Sage et ses partenaires.  

Nous vous tiendrons informés du début de ce projet intéressant.  
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Création des patchs 

Enterprise Management inclut des fonctionnalités permettant de créer et de distribuer des 

patchs. 

Comme nous l'avons vu dans le chapitre sur les développements, l'outil de 

développement comprend le concept de "Code activité", qui devrait être utilisé pour 

marquer tous vos développements.  

La création d'un patch de votre législation consiste à collecter tous les fichiers 

distribuables : 

• Vos développements (y compris les états) ; 

• Vos paramétrages ; 

• La création et les paramétrages de l'administration Syracuse ; 

• La documentation ; 

• La traduction des langues que vous avez ajoutées. 

Patchs des développements et des paramétrages 

La fonction de base pour créer un patch est la fonction de création de patchs (APATCH). 

Cette fonction permet de sélectionner et d'extraire un ensemble d'éléments développés 

avec la plateforme technologique. Chaque élément est associé à un "type" (simple ou 

complexe). Vous devez préciser la clé associée (nom de l'élément). Tous les 

développements effectués dans Enterprise Management peuvent être patchés.  

La documentation en ligne décrit comment utiliser cette fonction.  

Vous remarquerez qu'il existe différents types de patchs, correspondant à des 

comportements différents qui seront appliqués lors de l'intégration de votre liste de patchs 

sur un site client. 

Dans votre cas, nous vous recommandons d'utiliser le type "Add-on". Il protégera tous les 

développements verticaux qui ont déjà été installés. 

La création d'une liste de patchs est un processus déclaratif. Pour l'utiliser, vous devez 

donner une liste d'éléments à patcher. La fonction Création automatique de patch vous 

aidera à établir cette liste. 

Processus de package et de livraison 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/static-pages/en_US/FCT/APATCH.htm
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Vous avez la possibilité de définir une version minimum à laquelle le patch peut être 

intégré. Si vous renseignez le champ VERSION, la version sera contrôlée lors de 

l'intégration du patch. 

 

Le patch automatique peut vous aider à lister tous les éléments que vous avez 

modifiés/créés, en fonction : 

• d'une borne de dates ; 

• d'une liste des codes activité ; 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/static-pages/en_US/FCT/APATCHA
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Pour inclure vos paramétrages dans un patch, il existe une fonction utile, Modèle de 

paramétrage (GESAPH), qui permet de créer un patch de vos paramétrages de 

législation. 

Cette fonction permet de regrouper tous les paramétrages de législation dans un même 

endroit. 

Elle utilise les modèles de données (fonction GESAWM) qui définissent les groupes de 

tables fonctionnant ensemble http://online-help.sageerpx3.com/erp/staticpost/data-

models/.  

Pour chaque modèle de données, un champ législation peut être défini. Cela permet 

d'éviter d'avoir à redéfinir la condition lorsque vous devez sélectionner les paramétrages 

liés à votre législation. 

Pour les tables qui ne sont pas liées à une législation, vous pouvez définir une condition 

(voici un exemple). 

 

Pour utiliser cette fonction, nous vous conseillons de dupliquer les paramétrages d'une 

législation existante et de les adapter pour votre propre législation (LEGBEL est un bon 

point de départ). 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/static-pages/en_US/FCT/GESAPH.htm
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/static-pages/en_US/FCT/GESAWM.htm
http://online-help.sageerpx3.com/erp/staticpost/data-models/
http://online-help.sageerpx3.com/erp/staticpost/data-models/
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La fonction Copie paramétrage (ACOPAPH) peut vous aider à tester la création d'un 

patch ou à copier vos paramétrages de législation. 
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Vous pouvez également choisir d'ajouter à la création du patch (fonction APATCH) une 

ligne avec le code APH (modèles de paramétrage) et sélectionner celui que vous avez 

assigné à votre législation (LEGXXX par exemple, if XXX est votre code de législation). 

Patchs des paramétrages d'authoring et d'administration 

Vous allez devoir créer un export pour pouvoir livrer l'authoring et les tableaux de bord 

que vous avez dû créer lors de vos personnalisations. 

À noter que, depuis l'Update 8, le concept de "factory owner" permet d'identifier toutes 

vos personnalisations dans l'administration Syracuse. Nous vous recommandons d'utiliser 

ce concept, qui est également intéressant car il protège votre livraison standard et force 

les personnalisations à être sauvegardées séparément.  

Comme vous avez pu le voir dans la formation et dans les règles de développement des 

add-ons, le Factory ID est défini dans la fonction de profil de sécurité dans les pages de 

l'administration Syracuse. 

Remarque : Pour activer cette option, un paramétrage spécial doit être défini dans le 

fichier nodelocal.js  

Vous devez ajouter 

enablePartnerFeatures: true, 

puis stopper et redémarrer le nœud. 

(Se référer à la documentation technique) 

 
 

L'export utilise la fonction de gestion des personnalisations. 
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Vous devez sélectionner les tableaux de bord, les pages, les pages de navigation, les 

pages d'accueil et les menus que vous souhaitez exporter. Comme recommandé dans les 

règles, tous les noms de personnalisation devraient : 

• Commencer par l'identifiant Add-on (exemple : XX07) ; 

• Être marqués avec votre Factory ID (exemple : XX07LEGT.) 

 

Vous pouvez faire un export à l'aide de n'importe lequel de ces critères. 

Le résultat sera un fichier json que vous devrez importer sur le site du client. 
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Patcher la documentation 

La documentation est patchée de la même manière que les développements ou les 

paramétrages. Elle est associée au type d'élément ADO dans la création de patch.  

Patcher la traduction 

Les patchs de traduction sont particuliers. Vous ne pouvez pas utiliser les mécanismes 

standards pour patcher toute une traduction.  

 

Remarque : Toutes les informations nécessaires pour livrer une traduction globale 

sont fournies dans le chapitre et la documentation associés.  

 

Nous vous recommandons de patcher la traduction séparément. 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/static-pages/en_US/FCT/APATCH.htm
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Pour que la traduction soit disponible pour chaque dossier que vous créerez, vous devrez 

patcher les tables ATEXTE et APLSTD sur le dossier d'application également. Il s'agit 

d'une exception à la règle selon laquelle vous ne devez jamais travailler dans le dossier 

d'application, qui est réservé au standard. 

Livraison du patch 

Lorsque vous créez des patchs pour la législation et les traductions, il est important de 

définir la méthode d'intégration sur le site du client. 

La situation sera différente selon qu'il s'agisse d'une première intégration ou d'une mise à 

jour d'une version antérieure. 

Nous allons passer en revue les deux cas. 

Première livraison 

Vous allez devoir vérifier si la version et le patch de l'environnement client sont bien ceux 

attendus.  

À partir de l'Update 9, dans les pages d'administration Syracuse, vous trouverez une 

fonctionnalité 'À propos' dans le menu des Utilitaires qui vous permettra de voir ce qui 

installé sur chaque point de connexion. 
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Pour les versions avant l'Update 9, vous devrez utiliser la fonction de consultation des 

patchs (GESAPT) pour récupérer ces informations. 

 
 

Après cette vérification, nous vous recommandons de vérifier la présence des paramètres 

régionaux associés à votre législation et à votre localisation :  

• définition de la langue dans Syracuse ; 

• code langue dans X3 (fonction GESTLA) dans le dossier Enterprise Management et 

dans le dossier applicatif ; 

• code législation (table diverse 909) dans le dossier applicatif. 

Étape 1 : Dans l'administration Syracuse Ajoutez la définition des paramètres régionaux 

(voir la documentation sur Ajouter une langue) 

Étape 2 : Dans le dossier Enterprise Management et dans le dossier applicatif, ajoutez le 

nouveau code langue dans la fonction GESTLA. 

Étape 3 : Mettez à jour le dossier Enterprise Management avec le patch des tables 

ATEXTE et APLSTD (voir la documentation sur Ajouter une langue) 

Remarque : La mise à jour du dossier Enterprise Management (dossier d'application) 

avec les textes dans la nouvelle langue permet, lors de la création de nouveaux 

dossiers dans la même solution, de définir directement la nouvelle langue sans 

effectuer de manipulations. 

Mise à jour d'une installation existante 

Dans ce cas de figure, tous les paramètres régionaux sont déjà créés et vous pouvez 

installer vos mises à jour en toute sécurité. 

Dans le cas d'une première livraison, vous devez d'abord vérifier si la version et le patch 

de l'environnement client sont bien ceux attendus. 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/how_to_add_language_eng.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/how_to_add_language_eng.pdf


 

Développer une législation Page 43 de 55 

 

À partir de là, vous devez suivre les étapes de génération qui sont expliquées dans la 

documentation sur la gestion des langues. La génération comporte une opération 

VALDICO qui peut prendre un certain temps (plusieurs heures). 

Dans un second temps, vous allez devoir installer vos patchs dans le dossier applicatif. 

À ce stade, vérifiez que la table diverse 909 contient bien votre code de législation. Si ce 

n'est pas le cas, ajoutez-le manuellement. 

Allez dans la gestion des dossiers (GESADS) et ajoutez la nouvelle législation dans le 

dossier. 

À ce stade, vous devriez normalement valider le dossier. Il s'agit d'une opération qui 

prend beaucoup de temps, mais puisque vous avez déjà installé tout ce qui était 

nécessaire, il existe un raccourci. 

En fait, vous devez mettre à jour le paramètre DOSLEG pour ajouter la nouvelle 

législation. Vous pouvez le faire via la fonction de maintenance des tables (fonction 

GMAINT). 

 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/how_to_add_language_eng.pdf
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Ajoutez votre législation à la fin du paramètre DOSLEG en la faisant précéder d'un '~'. 

Et que vous souhaitez ajouter une législation YTU, vous devez modifier DOSLEG pour 

qu'il devienne 

DOSLEG=FRA~ENG~YTU 

Remarque : Une routine sera proposée dans le futur pour que cela soit fait 

automatiquement. 

Vous avez maintenant effectué tout ce qu'il y avait à faire sur le dossier Enterprise 

Management. Vous devez installer votre patch Syracuse contenant les authorings et 

tableaux de bord que vous avez patchés. 

Si vous avez utilisé l'outil de clé de licence partenaire, vous devez également charger 

votre licence. 
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Pour tester une législation, une méthodologie particulière doit être suivie. 

Tout d'abord, vous devez créer un patch. Vous devez ensuite installer ce patch hors de 

votre environnement de développement. 

Cela permettra de garantir qu'aucune partie du patch ne soit interdite/exclue.  

Il s'agit généralement d'un processus interactif. Nous vous recommandons d'en profiter 

pour rédiger une procédure d'installation détaillée, surtout si des actions manuelles sont 

requises.  

La nouvelle législation devrait pouvoir fonctionner à la fois en standalone (lorsqu'il s'agit 

de la seule législation dans le dossier) et avec d'autres législations installées dans le 

même dossier. Vos tests devraient permettre de vérifier le comportement dans ces 

différents cas. 

Les tests fonctionnels et légaux que vous devez effectuer sur la nouvelle législation 

doivent avoir été définis par rapport aux spécifications.  

Remarque : Le livre blanc expliquant comment tester une nouvelle législation 'Tester 

une législation' explique comment procéder avec les législations standards. Ces 

consignes devront peut-être être adaptées selon votre contexte. 

 

Test des législations 
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La cartographie présente les composants essentiels pour chaque pays.  

Un composant essentiel correspond à ce qui est nécessaire pour réussir la mise en 

œuvre d'Enterprise Management en termes de règlements locaux. Les composants 

essentiels concernent principalement les aspects financiers. 

Les composants essentiels permettent de différencier un système comptable d'un autre. 

Indépendamment du fait que ces fonctionnalités soient des fonctionnalités core ou non, la 

cartographie donne également une description basique de la solution fournie à l'utilisateur 

final. 

Il est nécessaire de mettre à jour la cartographie après chaque développement de 

législation. 

 

Cartographie 
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Exemples 
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Cycle des mises à jour Enterprise Management 

Depuis la version 7, Enterprise Management a adopté une nouvelle politique concernant 

les versions. 

Une nouvelle mise à jour est désormais disponible tous les 6 mois. 

Chaque mise à jour comporte une liste de patchs indépendante. 

En raison de la fréquence des mises à jour, les listes de patchs ne comportent que des 

corrections et aucune évolution (sauf pour les exigences légales). 

Une politique globale de maintenance a été définie pour préciser les règles de 

maintenance des différentes versions, en fonction du cycle de maintenance et du support 

disponible pour telle version, tel que spécifié par le marketing et la documentation de 

Sage. 

Pour faciliter l'adoption de cette politique, Sage a investi dans un programme "Easy 

Patching" pour faciliter l'intégration des patchs et la mise à niveau des versions. Comme 

vu dans les règles de développement des add-ons, Sage fournit un programme de 

contrôle qui vérifie la compatibilité de vos personnalisations avec le patch automatique. 

En tant que développeur d'un add-on global, vous devez suivre les patchs et les mises à 

jour dans un délai raisonnable pour que votre législation soit disponible pour les clients 

souhaitant adopter les dernières versions. Le délai fixé est de trois mois maximum pour 

les patchs et les mises à niveau après leur sortie. Pour chaque mise à jour, le Early 

Adopter Program vous livrera la dernière version en avance pour que vous puissiez être 

prêt à temps.  

Patchs 

Des patchs sont créés régulièrement pour chaque mise à jour. 

Comme expliqué dans la politique des versions, ces patchs ne comportent que des 

corrections de bugs (évolutions uniquement dans certains cas particuliers). 

Les patchs peuvent être téléchargés à partir de différents sites web en fonction de la 

région. 

Les patchs peuvent être téléchargés en se connectant à la base de connaissances 

française à l'adresse suivante https://bdc.sage.fr/  

Maintenance d'une législation 

https://bdc.sage.fr/
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Tous les patchs Enterprise Management sont disponibles dans cette base et un message 

indique les derniers éléments mis à jour. L'accès à ce site web est donné par l'équipe de 

support française. 

Votre alliance manager vous mettra en lien avec cette équipe à votre demande. 

 

 

 

L'intégration des patchs est une tâche assignée à un partenaire. 

Les patchs ne sont pas (pour le moment) cumulatifs. Ils doivent être installés selon leur 

numéro, l'un après l'autre. 

Vous devez tester votre add-on pour chaque patch et déterminer s'ils sont compatibles. 

Vous aurez peut-être des modifications à apporter pour être conforme ou corriger des 

bugs. Vous pouvez livrer ces modifications via un patch d'add-on en plus du patch 

standard. 

Normalement, les patchs comportement uniquement des corrections de bugs. Le risque 

qu'une fonctionnalité ne fonctionne plus après intégration du patch est faible si vous 

respectez les règles de développement des add-ons. Néanmoins, ce risque n'est pas 

inexistant. 

Mises à jour 

Tous les 6 mois, Sage livre une nouvelle mise à jour du produit. 
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La mission du partenaire développant un add-on, surtout s'il s'agit d'un add-on global 

comme une législation, est de vérifier sa compatibilité et, si besoin, d'adapter sa 

législation et sa localisation (ce qui impliquera probablement la traduction de nouveaux 

textes !) aussi rapidement que possible. 

Chaque mise à jour contient des améliorations fonctionnelles qui peuvent affecter vos 

développements. 

C'est pourquoi les mises à jour ne peuvent pas être entièrement automatiques, 

contrairement aux patchs (cette mise à jour s'effectuera avec l'outil Easy update qui vient 

avec le produit). 

Un Early Adopter Program a été mis en place pour que les partenaires puissent disposer 

de toutes les informations nécessaires et d'un environnement avec la nouvelle version, 

quelques mois avant la disponibilité générale. À chaque sortie de version, l'équipe 

marketing est chargée de recruter des partenaires pour ce programme. 

Cela peut avoir plusieurs avantages : 

• Pour vous : 

o Vous êtes formés avant tout le monde ; 

o Vous disposez de toutes les informations sur les nouvelles fonctionnalités avant 

tout le monde ; 

o Si un problème survient lors du processus de migration, Sage peut vous aider ; 

o Vous pouvez migrer votre add-on plus tôt pour ainsi être prêt lors de la sortie de la 

version. 

• Pour Sage, et tout le monde en général : 

o Il s'agit d'un bon test supplémentaire pour la version avant sa disponibilité générale 

 

Après avoir testé votre législation avec la nouvelle version, vous êtes tenu de certifier que 

votre législation fonctionne, de livrer le patch associé à cette version et de mettre à jour 

tout document technique ou marketing lié à cette opération. 
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Charge de travail 

Il est très difficile d'estimer la charge totale de travail de toute l'opération. L'élaboration 

des spécifications et le développement des add-ons sont évidemment étroitement liés à la 

complexité de chaque législation, aux exigences des autorités fiscales, aux attentes des 

marchés locaux, etc. Nous ne pouvons donc pas donner une estimation pour la charge de 

travail requise.  

Concernant la traduction du produit (écrans, messages, états multilingues, etc.), et fort de 

notre expérience avec 11 langues standards, nous savons qu'un travail de qualité requiert 

au moins 200 jours de travail (bien sûr, ce travail doit se faire par étapes).  

Il ne faut pas non plus oublier que la formation, la maîtrise de tous les aspects du logiciel, 

la rédaction de la documentation pour les add-ons locaux (etc.), prennent également 

beaucoup de temps. Faites attention à ne pas sous-estimer toutes ces tâches.  

Engagement 

La création d'une nouvelle législation est une première étape.  

Mais cela ne s'arrête pas là.  

En raison de l'évolution des règles fiscales, de l'évolution d'Enterprise Management 

(nouvelles fonctions, nouveaux paramétrages à prévoir, nouvelles traductions à effectuer, 

etc.), et parce que les attentes de votre marché peuvent également évoluer, il vous faudra 

prévoir des maintenances régulières et un travail régulier d'adaptation pour vos 

développements. 

Il s'agit d'un engagement de votre part d'avoir ce comportement d'éditeur.  

Approche 

Enfin, nous souhaitons souligner que la création d'une nouvelle législation représentera 

un grand défi.  

Cette création sera peut-être plus facile si vous avez déjà une expérience avec Enterprise 

Management ou si vous demandez de l'aide à des experts reconnus pour ce projet. 

Points sensibles 
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Tous les documents mentionnés dans ce guide sont disponibles sur le Centre d'aide en 

ligne. Ils sont amenés à être mis à jour à chaque nouvelle version ou modification dans 

Enterprise Management. Nous vous invitons donc à vérifier ces documents régulièrement 

si vous en avez besoin. 

Pour pouvoir accéder à ces documents, vous devez être connecté à Enterprise 

Management. 

Le document principal est : Développer une législation 

Veuillez vérifier la date sur la première page du document. 

Les autres documents mentionnés sont : 

• Tester une législation 

• Règles de développement des add-ons  

• Paramètres de référence pour nouvelle législation  

• Procédure d’installation 

 

La documentation en ligne pour les pré-requis est accessible à l'adresse suivante  

• Exemple de document sur les exigences produit  

• Outil de licence partenaire  

• Rédiger la documentation  

• Ajouter une langue non standard 

• Personnaliser les pages d'accueil  

 

 

Documents mentionnés 

http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/How%20to%20develop%20a%20legislation_ENG.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/How_to_test_new_legislation.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/9/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/DevelopRules_forExtensions.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/New%20legislation%20reference%20setting.htm
http://online-help.sageerpx3.com/erp/public/getting-started_sage-erp-x3-installation-procedure.html
http://online-help.sageerpx3.com/public/Prerequisites-(Last-version).html
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/Template.dotx
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/Partner%20license%20tool.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/miscellaneous/How_to_write_documentation.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/wp-static-content/whitepapers/en_US/legislations/how_to_add_language_eng.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/9/wp-static-content/whitepapers/en_US/common%20data/AddonPersonalizationToolsGuide%20V1.0.pdf
http://online-help.sageerpx3.com/erp/9/wp-static-content/whitepapers/en_US/common%20data/AddonPersonalizationToolsGuide%20V1.0.pdf
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